Un système de reconnaissance et de financement public des organisations religieuses et philosophiques non confessionnelles en Belgique qui appelle une réforme en profondeur 
La Belgique a, depuis sa création, admis les fondements d’une nécessaire  séparation entre les Eglises et l’Etat et a opté en même temps pour un système de soutien positif à certaines religions et courants philosophiques reconnus par l’Etat. Il accorde, des aides publiques à différentes organisations religieuses reconnues (catholique, protestante, anglicane, orthodoxe, islamique, juive), plus récemment à une organisation philosophique non confessionnelle reconnue, le Conseil Central laïque, et vraisemblablement bientôt au courant bouddhiste. Ces 
aides publiques sont données en raison du rôle social qu’ils jouent dans la société. 
La Belgique a toutefois développé un système de reconnaissance et de financement empirique,  arbitraire, qui ne repose sur aucun critère objectif préétabli. Le maintien d’un tel système conduit  inévitablement à des situations inégalitaires susceptibles de générer une frustration profonde de certaines communautés favorisant ainsi le repli et non l’intégration de ces dernières. Il doit donc être fondamentalement réformé. 
Le système actuel du financement public des cultes reconnus se base sur un système d’affectation de crédits budgétaires. L’État perçoit les impôts des contribuables et affecte une partie des crédits au paiement des traitements et pensions des ministres des cultes et des délégués. Par ailleurs, les communes et les provinces sont tenues, en vertu de la loi ( pour les laïques) ou d’un décret (pour le cultes reconnus) de couvrir le déficit des fabriques d’église et autres établissements chargés de gérer les intérêts financiers et matériels des communautés locales.  Elles prennent à leur charge plus de la moitié des crédits affectés aux cultes pour assurer principalement l’entretien, la restauration des bâtiments et les frais de fonctionnement proprement dits. Les Régions interviennent aussi pour assurer la sauvegarde de ces bâtiments.  (pour plus d’informations sur le système mis en place et les sommes allouées faire un renvoi au bouquin de Caroline Sagesser) 
Le système belge se caractérise par une diversité, une dispersion et une inégalité dans la distribution des sources de financement. Le culte catholique bénéficie encore aujourd’hui d’une position privilégiée qui repose bien souvent sur des acquis historiques.  
Le CCL a fait depuis de nombreuses années des propositions de réforme et cette question revient régulièrement au devant  de l’actualité. (faire un renvoi aux diverses positions défendues récemment par le CCL en réaction au rapport déposé par la récente Commission d ‘experts + renvoi à la proposition de texte de loi alternatif déposé par le CCL )
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